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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Yvon Lampron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, MME LOUISE LEBLANC 
comité de l’hygiène du milieu  

 
SIÈGE NO.2, MME CLAUDE MONGEAU 

comité loisirs, culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, MME KIMBERLEY RASPA 
comité de la sécurité publique 

 
SIÈGE NO.4, M. PIERRE FISCHER 
 comité des travaux publics 

 
SIÈGE NO.5, MME MARGUERITE ST-PIERRE 

comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.6, M. CLAUDE LANDRY 
comité finance et administration 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a ., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL ET PAVILLON 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
Styven Lafrenière, directeur  

 
 
 
 

 

BIBLIOTHÈQUE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
Heures d’ouverture modifiées 
Réception des retours de livres seulement 
aucun prêt 
 

Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et 13h00 à 
16h30 
Mercredi: 19h00 à 20h00 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin 
qu’elle soit étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
LUNDI 5 novembre  2012 à 20h00  

LUNDI 3 décembre 2012 à 20h00 

LUNDI 17 décembre 2012 à 20h00 (budget)  



 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 1er octobre 2012 

 
MAIRE(SSE) SUPPLÉANT(E)  
 
 Il est résolu de nommer Mme Claude 
Mongeau, maire(sse) suppléant(e) et remplaçant à 
la MRC Drummond en cas d’absence du maire pour 
la période du 13 octobre 2012 au 13 février 2013. 
  
ACHAT D’UNE REMORQUE POUR ROULEAU À 
ASPHALTE  
 
 Étant donné la politique relative à l’acquisition 
de biens et ou services; 
 
 Étant donné les prix reçus : Remorque 
Laroche 3 128.00$ plus taxes, Machinerie Lépine 
7 512.00$ plus taxes 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’achat d’une remorque pour le rouleau à asphalte 
5’ x 10’ chez Remorque Laroche au coût de 
3 128.00$ plus taxes. 
 
PAVAGE PARTIE DE LA RUE VALOIS 
 
 A)OCTROI DU CONTRAT 
 
 Étant donné l’appel d’offres par invitation pour 
le pavage d’une partie de la rue Valois; 
 
 Étant donné qu’à l’ouverture des soumissions 
le 25 septembre 2012, le résultat fut le suivant : 
Smith Asphalte Inc. 20 480.38$ taxes incluses, 
Sintra Inc 45 645.08$ taxes incluses; 
 
 Étant donné que les soumissions sont 
conformes; 
 
 En conséquence, il est résolu d’octroyer le 
contrat à Smith Asphalte Inc. au coût de 20 480.38$ 
taxes incluses pour le pavage d’une partie de la rue 
Valois. 
 
  
B)ADOPTION RÈGLEMENT DE PAVAGE D’UNE 
PARTIE DE LA RUE VALOIS  
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 

 
RÈGLEMENT 2012-343 

 
TRAVAUX DE PAVAGE DE LA PARTIE DE LA 
RUE VALOIS 
 
 ÉTANT DONNÉ que des travaux de pavage sur 
la partie de rue Valois sont nécessaires; 
 
 ÉTANT DONNÉ qu’une subvention au montant 
de 9 000,00 $ applicable à ces travaux est accordée à la 
municipalité par le ministère des Transports; 
 
ÉTANT DONNÉ le principe prévu au code municipal de 
répartir avec équité; 
 
 ÉTANT DONNÉ qu’un avis de motion a été 
dûment donné à la séance ordinaire du 4 septembre 2012 
par Mme Louise Leblanc; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est résolu que le 
règlement portant le numéro 2012-343 soit et est adopté 
et qu’il décrète ce qui suit, savoir : 
 
Article 1 : Le conseil est autorisé à faire exécuter les 

travaux de pavage et d’ingénierie sur la 
partie de rue Valois, environ 60 mètres, le 
tout pour un montant n’excédant pas 
24 538,62 $. 

 
Article 2 : Le conseil est autorisé à approprier au 

paiement d’une partie de ces coûts la 
subvention du ministère des Transports au 
montant de 9 000,00 $. 

 
Article 3 : Le conseil est autorisé à approprier le 

montant de 7 769,31 $ comme participation 
de la municipalité incluant sa part 
contributive. 

 
 Article 4 : Le conseil est autorisé à approprier la part 

contributive des riverains aux travaux de 
pavage de la partie de rue Valois, au prix de 
91,03 $/mètre linéaire de front représentant 
un montant estimé à 7 769,31 $. 
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Article 5 : Le présent règlement entrera en vigueur 
conformément à la loi. 

 
DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS  
 
  Dépôt est fait des déclarations d’intérêts de M. 

Yvon Lampron, M. Pierre Fischer, Mme 
Marguerite St-Pierre, Mme Louise Leblanc, Mme 
Claude Mongeau, Mme Kimberley Raspa et M. 
Claude Landry. 

 
VACANCES ANNUELLES  
 
 Étant donné la demande de vacances 
annuelles de M. Denis Provencher  déposée le 12 
septembre 2012; 
 
 Il est résolu d’entériner les vacances 
suivantes  conformément à la résolution 2012-123 à 
savoir aux travaux publics : un(1) seul employé par 
semaine. 
 
  21-28 septembre refusé 
  2-16-23 octobre  refusé 
  30 octobre  accepté 
 
SERVICE INCENDIE 
 
 A)DÉPÔT PROCÈS-VERBAL  
 
 Dépôt du procès-verbal de la rencontre du 
comité incendie intermunicipal Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde de Horton en date du 12 
septembre 2012. 
 
 B)ACHAT DE LAMPES  
 
 Étant donné la recommandation du comité 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde de Horton en date du 12 
septembre 2012; 
 
 Étant donné les prix reçus : Services 
Techniques Incendie Provincial Inc 861.25$ plus 
taxes; Boivin & Gauvin Inc 1 042.50$ plus taxes; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’achat de 5 lampes Streamlight Survivor LED 
orange avec chargeur et 5 piles rechargeables au 

coût de 861.25$ plus taxes chez Services 
Techniques Incendie Provincial Inc. 
 
 C)BATTERIES 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde de Horton en date du 12 
septembre 2012; 
 
 Étant donné les prix reçus : Action Solution 
Sans fil 334.00$ plus taxes, Groupe CLR 478.80$ 
plus taxes; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’achat de 2 batteries pour HT 1000, 4 batteries pour 
HT 750 et 2 antennes UHF pour HT 1000 chez 
Action Solution Sans Fil au coût de 334.00$ plus 
taxes.  
 
FONDATION JEAN-PIERRE DESPINS (SOUPER) 
 
 Étant donné l’invitation par la Fondation 
médicale Jean-Pierre Despins pour un souper 
gastronomique qui se tiendra le 4 novembre à St-
Léonard d’Aston au coût de 90.00$ par personne; 
 
 Étant donné que la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village contribue depuis 2009 et ce 
pour les cinq(5) prochaines années pour un montant 
de 11 250.00$; 
 
 Il est résolu de ne pas autoriser l’achat d’un ou 
de billets pour le souper. 
 
RENDEZ-VOUS DU PRÉSIDENT FQM 
 
 Étant donné l’invitation du président de la 
FQM, M. Bernard Généreux,  à faire le point sur les 
principaux enjeux du milieu municipal de la région 
lors d’une rencontre qui se tiendra à St-Hugues le 
18 octobre 2012 de 19h00 à 21h30; 
 
 En conséquence, il est résolu de déléguer M. 
Yvon Lampron afin d’assister à cette rencontre.  Les 
frais de déplacement seront remboursés sur 
présentation des pièces justificatives. 
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 
 A)DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL  
 
 Dépôt du procès-verbal du comité consultatif 
d’urbanisme tenu le 24 septembre 2012. 
 
B)RÈGLEMENTATION VISANT À RÉGIR 
L’IMPLANTATION D’ÉOLIENNE  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-BON-
CONSEIL, VILLAGE  
 

PROJET DE RÈGLEMENT NO 2012-344 
 
Règlement modifiant les règlements de zonage, de 
lotissement et administratif, visant à régir 
l'implantation d'éolienne   
 
Étant donné que le conseil de la Municipalité de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village a adopté les 
règlements de zonage no 131, lotissement no 132 
et administratif no 134 le 13 novembre 1989; 
 
Étant donné que le conseil désire préciser pour son 
territoire, les critères de localisation des éoliennes 
afin d'assurer à ses citoyens un environnement 
sécuritaire et acceptable tant au niveau sonore que 
paysagé; 
 
Étant donné la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 24 septembre 
2012; 
 
Il est résolu d’adopter le projet de règlement no. 
2012-344 visant à régir l’implantation d’éolienne.  
Le choix de la date, l’heure et le lieu de l’assemblée 
publique sont délégués à la directrice générale/
secrétaire-trésorière.  L’assemblée publique de 
consultation sera présidée par le maire ou le maire 
suppléant. 
 
Le conseil de la Municipalité de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village, ordonne et statue que les 
règlements de zonage no 131, de lotissement no 
132 et administratif no 134 soient modifiés de la 
façon suivante : 
 

L'article 1.9 est modifié par l'ajout selon un ordre 
alphabétique, de la définition suivante: 

"Éolienne : Tout dispositif ou machine 
tournante destiné à convertir 
l'énergie cinétique du vent en 
énergie mécanique." 

À la suite de l'article 3.2.10, le suivant est ajouté: 

"3.2.11 Localisation d'une éolienne 

Toute éolienne doit respecter les dispositions 
suivantes pour être autorisée: 

Les éoliennes sont autorisées seulement 
dans les zones A2 et A3, à plus de 
500 mètres, d’une voie de circulation 
publique, d'un bâtiment utilisé à des 
fins résidentielles et des limites d'une 
zone de type AU, H, C, et P. 

Le nombre d'éoliennes autorisé par 
terrain est limité à une éolienne. 

Le présent règlement entrera en vigueur 
conformément à la loi. 
 
COMMUNICATIONS TÉLÉPHONIQUES 
 
 Étant donné que nous observons des 
situations particulières qui à notre avis pourraient 
affecter la confidentialité des personnes qui traitent 
par voie téléphonique  ou autre avec la municipalité; 
 
 Étant donné qu’il y a lieu d’intervenir afin de 
protéger la plus haute confidentialité de toute 
personne transigeant avec la municipalité; 
 
 Il est résolu d’aller en appel d’offres afin de 
faire vérifier d’abord notre réseau téléphonique 
interne, externe et autres possibilités afin de 
détecter et trouver des dispositifs clandestins s’il y a 
lieu. 
 
STATISTIQUES CANADA  
 
 Étant donné le dépôt par Statistiques Canada 
du recensement de la population en 2011; 
 
 Étant donné que la population en 2006 était de 
1 426 personnes et en 2011 : 1 404 personnes soit 
un baisse de 1,5%; 
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 Étant donné la construction de plus de 50 
nouvelles résidences sur le territoire; 
 
 Étant donné l’augmentation de la clientèle à 
l’École primaire Bon-Conseil; 
 
 Il est résolu d’aviser Statistiques Canada que 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
juge non conforme les données publiées pour les 
considérants ci-haut mentionnés. 
 
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE GRAMI 
(TOURNOI DE CURLING)  
 
 Étant donné la demande d’aide financière de 
Grami (Groupe de Relation d’Aide pour les 
Maladies Intestinales) par le parrainage d’une 
équipe de curling au coût de 79.00$ par équipe; 
 
 En conséquence, il est résolu de ne pas 
autoriser le financement d’une équipe de curling. 
 
DIVERS 
 
 A)DEMANDE DE RENCONTRE DE MME 
VÉRONIQUE MONTESINOS 
 
 Étant donné la demande de convocation de 
Mme Véronique Montesinos, coordonnatrice de la 
bibliothèque, pour une rencontre le 16 octobre 2012 
réunissant les municipalités Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village et paroisse et les bénévoles  afin de 
discuter de l’avenir de la bibliothèque et connaître 
la position du conseil du village;  
 
 Étant donné que le projet d’agrandissement 
de la caserne était lié au projet bibliothèque et que 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
devait se relocaliser à ses frais, à côté, pour les 
besoins administratifs de la mairie du village; 
 
 Étant donné que le droit de propriété de la 
partie avant du bâtiment est reconnu par contrat à 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
et qu’aucun frais de location d’espace à la charge 
de la paroisse est prévu dans l’entente 
intermunicipale actuelle pour offrir le service aux 
deux populations; 
 

 Étant donné que la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village a permis d’agrandir la 
bibliothèque pour les deux(2) populations en 
relocalisant sa salle du conseil au sous-sol et ce à 
ses frais; 
 
 Étant donné le manque à gagner considérable 
pour la municipalité village dû à l’échec pour le 
renouvellement de l’entente intermunicipale avec la 
paroisse dans le dossier loisir, sport et vie 
communautaire; 
 
 Étant donné les prévisions budgétaires 
élevées déposées pour le fonctionnement  futur de 
cette nouvelle bibliothèque estimées à environ 
23 000$ annuellement à la charge du village; 
 
 Étant donné la résolution 2012-232 informant 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
paroisse et la coordonnatrice de la bibliothèque de 
l’orientation de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village à savoir que le village abandonne 
le projet d’agrandissement de la bibliothèque dans 
le modèle exploré et confirme à la paroisse son 
intention de revoir, à moyen terme, l’entente 
intermunicipale en vigueur concernant la 
bibliothèque; 
 
 En conséquence, il est résolu d’aviser la 
coordonnatrice de la bibliothèque, Mme Véronique 
Montesinos que la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village n’a pas l’intention d’être 
présente à la rencontre demandée par celle-ci et 
que la position du village concernant la 
bibliothèque a été clairement identifiée dans les 
considérants ci-haut mentionnés et n’a pas changé 
depuis. 
 
 Lors de l’élaboration de notre plan d’action 
2013, le conseil aura à se prononcer dans ce 
dossier suite à une rencontre à planifier avec la 
paroisse et par la suite en consultation élargie, s’il y 
a lieu. 
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Rapport des comités  
 

Comité de l’hygiène du milieu : 
 
12/09 : Assistée au Gala du mérite étudiant du  
Carrefour jeunesse-emploi.  Il y eu remise de 31 
bourses de 500 $ à des jeunes de 14 à 16 ans qui 
ont fait 80 heures de bénévolat.  C’est une très 
belle expérience de travail.  Pour l’an prochain, le 
projet devrait se poursuivre mais vu le changement 
de comté, les modalités sont à venir. 
 
Comité de la sécurité publique : 
 
05/09 : Assistée à une rencontre avec Monsieur 
Hugues Lemaire de la SQ (Sûreté du Québec) avec 
d’autres présidents du comité Bon voisin, bon œil 
concernant les points à surveiller sur les territoires.  
Pour notre municipalité, nous lui avons fait part de 
la vitesse sur la rue Notre-Dame et d’attroupement 
de jeunes. 
 
Il y a eu rencontre avec Monsieur Claude Marchand 
de la Commission scolaire des Chênes concernant 
la politique sur le transport scolaire et les zones à 
risques.  Des discussions sont en cours avec le 
ministère des Transports et la Commission scolaire 
des Chênes pour des correctifs à apporter s’il y a 
lieu.   
 
Maire : 
 
La construction du puits no. 5 est avancée.  Le  
forage est fait, la crépine est installée, le  
développement est terminé.  Nous sommes en  
attente du rapport de l’hydrogéologue. 
 
Il y a eu réparation du fossé de la rue Biron par  
Sintra. 
 
27, 28 et 29/09 : Assisté au congrès de la FQM 
(Fédération Québécoise des Municipalités) à  
Québec avec d’autres membres du conseil sous le 
thème « Leadership et diversité : notre signature ».  
Il y avait plusieurs ateliers intéressants. 
 
Nous avons reçu la confirmation de Monsieur 
Laurent Lessard d’une subvention de 380 760 $ 
dans le cadre du sous-volet 1.5 du programme 

PIQM (Programme d’infrastructures Québec-
Municipalités) pour la réfection de la rue St-Félix.  
D’autres démarches sont à faire dont une rencontre 
avec Agropur.  
 
La date du 26 février 2013 a été retenue pour  
l’audition des 7 griefs de Monsieur Denis 
Provencher, président du syndical local CSN.  La 
municipalité sera représentée par Me André 
Fournier. 
 
Une lettre de félicitations a été envoyée au nouveau 
député, Monsieur Sébastien Schneeberger pour 
son élection dans le comté Drummond – Bois-
Francs. 
 
Suite à la demande de l’Ardad de lever l’interdiction 
de circuler la nuit avec les motoneiges, la MRC 
après réception des réponses des municipalités est 
arrivée à un résultat partagé.  Une lettre a été  
envoyée à l’Ardad que la MRC gardait le statu quo 
concernant le règlement et qu’il n’y aura pas de 
modification à l’horaire.  
 
Le 3 octobre, il y aura un avis préventif d’ébullition 
suite à des travaux à la station de pompage pour 
changer un compteur. 
 

 

 

 

 

Empiètement de branches 

d’arbres et d’arbustes 

sur la propriété publique 

Nous requérons votre collaboration afin que les 
branches d’arbres, arbustes ou haies n’empiètent 
pas au-dessus des rues ou trottoirs ou devant un 
panneau de signalisation. 

Merci 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 
 

AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2012-344 
 

À toutes les personnes habiles à voter et susceptibles d’être intéressées par le projet de règlement 
numéro 2012-344 intitulé : Règlement modifiant le règlement de zonage de lotissement et 
administratif. 
 

 
 
La municipalité tiendra, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement, le 5 novembre 2012 à 
compter de 18h30, à la salle des comités située à l’hôtel de ville, au 541 rue Notre-Dame, Notre-
Dame-du-Bon-Conseil. 
 
Au cours de cette assemblée publique, le maire ou un autre membre du conseil désigné par le 
maire expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer à ce sujet. 
 
Ce projet contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire. 
 
Ce projet de règlement numéro 2012-344 peut être consulté au bureau de la municipalité, à l’hôtel 
de ville, durant les heures normales de bureau, à savoir du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et 
de 13h00 à 16h30. 
 
FAIT ET DONNÉ à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, ce 3e jour du mois d’octobre deux mille 
douze. 
 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 

Ce projet de règlement a pour objet un règlement visant à régir l’implantation d’éoliennes. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
Aux contribuables de la susdite municipalité 

 
   

AVIS PUBLIC 
 
Est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale/secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 de la 
susdite municipalité que: 
 
Le règlement 2012-343 concernant des travaux de pavage de la partie de la rue Valois a été adopté le 1er 
octobre 2012. 
 
Ce règlement est déposé au bureau municipal où toute personne peut en prendre connaissance aux heures 
de bureau, c’est-à-dire de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30, du lundi au vendredi.  Ce règlement entre en 
vigueur le jour de sa publication. 
 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 3e jour d’octobre 2012. 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale/secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 

 
Réparation d’une entrée d’eau 

 
Les citoyens qui requièrent une interruption de  
l’alimentation en eau afin de réaliser des travaux sont invités à  
informer la municipalité au 819 336-2744, 24 heures à l’avance.  Il 
appartient au citoyen de s’assurer que les travaux soient faits durant 
les heures régulières soit de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 du 
lundi au vendredi.  Sinon, certains coûts pourraient être facturés.    
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Vous avez entre 16 et 35 ans et 
vous désirez prendre votre avenir en main, 

le Carrefour jeunesse-emploi est là pour vous. 
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Communiqué 
pour diffusion immediate 
 
Lors de la rencontre annuelle d’information et d’échange organisée par la MRC de Drummond 

L’utilisation des nouvelles technologies dans la 
diffusion et la promotion de la culture à l’ordre 
du jour 
 
Le 27 septembre 2012 - Pour une huitième année consécutive, la MRC de Drummond convie 
les intervenants du domaine des arts et de la culture à une rencontre d’information et 
d’échange. Placé sous le thème Culture, communications et médias électroniques, ce rendezvous 
aura lieu le lundi 22 octobre prochain, dès 18 h 30, au Café Clovis du Cégep de 
Drummondville. 
 
Avec le développement accéléré des nouvelles technologies, notamment les médias sociaux 
et les applications mobiles, les artistes et les organismes culturels ont accès à une panoplie 
d’outils leur permettant de promouvoir leurs activités et leurs réalisations. Monsieur Mathieu 
Bouchard, stratège en gestion, dressera un portrait de divers moyens électroniques de 
diffusion en évoquant les avantages et les inconvénients de ceux-ci. Par la suite, deux projets 
mettant à profit les nouvelles technologies feront l’objet de présentations. Dans un premier 
temps, le Parcours Souvenance de la Ville de Drummondville sera décrit par madame Danielle 
Dufresne, directrice du Service des arts, de la culture et de l’immigration de la Ville. L’initiative 
« 29 musées au bout des doigts » du regroupement muséal Médiat-Muse sera ensuite 
expliquée par madame Andréanne Blais, coordonnatrice de projet pour cet organisme. Une 
période est prévue pour que les participants puissent échanger avec les conférenciers invités. 
La soirée débutera par un survol des activités et des services offerts en matière de culture par 
la Ville de Drummondville, la MRC de Drummond et Culture Centre-du-Québec. 
 
Inscription gratuite 
Il n’y a aucun frais pour prendre part à cette rencontre. L’inscription est possible en remplissant 
le formulaire intégré au dépliant d’information qui a été posté à plus de 600 intervenants 
culturels ou en communiquant avec la MRC de Drummond au 819 477-2230. La date limite 
pour s’inscrire est le 17 octobre. Les personnes intéressées peuvent obtenir plus de 
renseignements au sujet de cette rencontre en consultant la version électronique du dépliant 
au www.mrcdrummond.qc.ca. 
 

-30- 
436, rue Lindsay, Drummondville (Québec) J2B 1G6 Tél. : 819 477-2230 Téléc. : 819 477-8442 

Courrier électronique : courriel@mrcdrummond.qc.ca Site web : www.mrcdrummond.qc.ca 
 

Information : Jocelyn Proulx       Source : Jean Dufresne 
Conseiller en communication       Agent de dév. culturel 
MRC de Drummond        MRC de Drummond 
819 477-2230         819 477-2230 
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DESCRIPTION :  
Coffres de camion appuyables sur la boîte  
1 coffre : 20’’ profondeur x 19’’ hauteur x 60’’ largeur 
2 coffres : 15’’ profondeur x 13’’ hauteur x 55’’ largeur  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COÛT : 275,00 $ 
 
 
INSTRUCTIONS : 
Les personnes qui désirent voir et inspecter lesdits coffres doivent prendre rendez-vous au numéro de 
téléphone suivant : 819 336-2744.  
 
Municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, secrétaire-trésorière, g.m.a., niv.1. 

À VENDRE 
COFFRES DE CAMION 
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Recrutement pompiers/pompières 
 

 
Le service incendie est présentement en recrutement pour des postes de pompiers/ères pour son 
service qui dessert une population de près de 4 000 habitants.  Sous l’autorité du directeur, le  
pompier est appelé à intervenir lors de situations d’urgence sur le territoire de la municipalité ainsi 
que sur le territoire des municipalités avoisinantes requérant notre aide. 
 
Qualifications et exigences 
 
�� Posséder une formation en sécurité incendie « Modules 1 à 9 » ou « Pompier 1 » ou  
 s’engager à suivre la formation « Pompier 1 » selon les modalités et les délais prévus par le 
 service. 
�� Être en bonne condition physique et être disposé à se soumettre à un examen médical. 
�� Détenir un permis de conduire classe 4A valide ou s’engager à l’acquérir dans les 12 mois 

suivant l’embauche. 
�� N’avoir aucun antécédent judiciaire qui peut l’empêcher dans l’exercice de sa fonction. 
�� Avoir une bonne disponibilité. 
 
Avoir son lieu de résidence principale dans les municipalités que nous desservons : Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, Sainte-Clotilde-de-Horton, une partie de Sainte-Brigitte-des-Saults. 
 
Pour les personnes intéressées, communiquer avec : 
Styven Lafrenière 
Directeur service incendie inter-municipal Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte-Clotilde-de-Horton 
819 818-1823 
courriel : incendiebonconseil@cgocable.ca 
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Vous aimeriez gagner le nouvel iPad ? 
C’est facile avec le concours sur les ressources numériques de votre bibliothèque! 
 

 
Le  iPad de 3e génération est doté d’un écran Retina, d’une caméra iSight de 5 mégapixels, 16 Go, avec 
Wi-Fi. 
 
Dates du concours : du 20 octobre au 15 décembre 2012. 
 
Tirage de 3 iPad parmi tous les bulletins de partic ipation reçus, le 17 décembre 2012, au siège  
social du Réseau BIBLIO CQLM. Les gagnants seront avisés par téléphone. 
 
Vous êtes déjà un usager de la bibliothèque? Rendez-vous sur le portail  du Réseau BIBLIO CQLM au 
www.reseaubibliocqlm.qc.ca/concours, complétez les informations demandées et répondez aux questions 
du concours. Pour ce faire, vous devez entrer votre numéro d’usager et  votre NIP et suivre les  
instructions. Si vous n’êtes pas déjà un usager, présentez-vous à la bibliothèque, demandez votre carte 
d’usager et votre NIP pour avoir accès, vous aussi, aux nombreux livres et ressources numériques  et 
avoir la chance de participer au concours! 

VIE COMMUNAUTAIRE  



VIE PAROISSIALE PASTORALE  
 
28 octobre: nous prendrons un temps d’arrêt à la messe de 11h00 pour 
se souvenir des défunts de notre communauté. 
Jeudi, le 1er novembre à 19h30 à la sacristie : école - prière, adoration. 
Le 4 novembre : messe familiale avec le groupe de la confirmation. 
Le 11 novembre : messe country. 
Le 20 novembre à 19h30 à la sacristie : rencontre avec les servants  
de messe et les lecteurs de Notre-Dame-de-la-Paix. 
 
Les catéchèses de tous les groupes se poursuivent avec l’animatrice Cécile Allard et 
ses catéchètes.    
 

Michelle L. Valois�
�
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«On ne peut comprendre la vie qu’en regardant en arrière; 

 on ne peut la vivre qu’en regardant en avant.» 
 

Prenez note de ce changement d’horaire pour l’Activité Femmes d’Ici de novembre.  
Oublions le mardi soir. 
 
Par exception, ce sera le mercredi 14 nov. à 13h à la salle de la Fadoq au Centre  
communautaire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil. Mme Danielle Loiselle (SAAQ)  
viendra nous sensibiliser sur la conduite automobile chez les 50 ans et plus.            

�� Pourquoi une évaluation médicale suite à un problème de santé ou non?  
�� Jusqu’à quel âge conduire ?  
�� Mesures préventives pour conduire le plus longtemps possible… 

Les membres de la Fadoq sont invités à cette conférence organisée conjointement. 
 
Le mercredi 14 nov. à 14h environ, les membres de l’Afeas se rendront au local  
habituel de nos rencontres pour la remise des prix se rapportant au rallye annuel  
composé par Denise Ouellette. MERCI ENCORE DENISE ! 
 
C’est le temps de vous inscrire au souper de Noël du vendredi 7 décembre. La  
Municipalité Paroisse nous offre gratuitement leur salle. MERCI BEAUCOUP !  Une 
modique somme de 5 $ sera demandée à chacune pour le repas. Votre Afeas est fière de 
défrayer la différence du coût. Vous indiquerez votre présence lors du réseau  
téléphonique ou bien, ce qui plairait : Venez nous l’annoncer à l’activité du 14 nov.p.m.  
 

Une protection pour affronter l’hiver ? Vaccination «anti-grippale» à la salle de la 
Fadoq mardi le 20 nov. dès 9h.  

�
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AFEAS Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
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Danse 
Samedi 3novembre, 1er décembre avec « Les Phoenix » Bienvenue à tous Resp. : Aline  P. 336-3427 

 
Shuffleboard 

 MERCI  Annette Descôteaux 336-5264 et Guy Coté 336-2672 nos bénévoles. Ils vous accueilleront 
tous les lundis. BONNE SAISON 

 
Souper partage 

Mercredi 28 novembre, le club fournit soupe, dessert et café  pour membres seulement   Réserver 
avant le 23 novembre Pierrette 819 336-5302. Merci. 

 
CLINIQUE DE VACCINATION 

Mardi 20 novembre salle Âge d’Or Bon-Conseil à 9 heures 
 

Dîner de NOËL 
Réserver votre date le 16 décembre 

 
Voyage à Québec 

Il reste quelques places: information Marguerite 336-3570 Françoise 336-2811 
Le 8 décembre Noël Crooner et visite d’un marché avec guides-accompagnateurs. Départ 10 heures. 

 

                                                        
          MERCI À TOUS NOS BÉNÉVOLES Françoise 819 336-2811 
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   Hockey balle  
 
Bonjour à tous, 
 

 

Le Club optimiste vous invite à une activité de hockey balle 
le dimanche matin au Centre Communautaire  

de 10h00 à 12h00 pour parents et enfants. 
 

L’activité est commencée depuis le 7 octobre 2012. 
 

Pour informations, contactez Daniel-Guy Mailloux au 819 336-3969. 
 

 

Assemblée générale annuelle de la Société St-Jean-Baptiste, section 
locale, mardi le 13 novembre à 19h30 à la salle de l’Âge d’Or. 

 
Après l’assemblée, un bingo de 300 $ en argent, des tirages, de la 

musique et un léger goûter. 
 

Bienvenue à tous. 
 

Carmen Vallée 
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  BRIGADIER (ÈRE) SCOLAIRE  
 

 
Un brigadier (ère) scolaire est présent (e) durant l’année scolaire à l’intersection des rues St-

Jacques et Notre-Dame  selon l’horaire suivant (à noter, il n’y aura plus de brigadier au coin des rues St-
Thomas et Notre-Dame : 

 
 de 7h30 à 7h50 
 de 11h10 à 11h40 
 de 12h15 à 12h35 
 de 14h45 à 15h05 
 
Les parents dont les enfants se rendent à pied à l’école sont invités à établir avec eux le chemin le 

plus approprié et le plus sécuritaire possible qu’ils devraient toujours suivre à l’aller comme au retour et 
suivre les consignes et indications du brigadier (ère) scolaire. 

 
Rôle du brigadier (ère) 
 

- accompagner les enfants pour traverser la rue (ne les accompagne pas jusqu’à l’école) 

- interrompre la circulation des véhicules au moyen de son enseigne. 
 

 
Gestion durable du poisson et de ses habitats au Ce ntre-du-Québec 

 
 

Le GROBEC (Groupe de concertation des bassins versants de la zone Bécancour) collabore avec 
COPERNIC (Organisme de concertation pour l’eau des bassins versants de la rivière Nicolet), le  
COGESAF (Conseil de gouvernance de l’eau des bassins versants de la rivière Saint-François) et le 
MRNF (Ministère des ressources naturelles et de la faune) dans la création d’une base de données. 
 

Dans le but de compléter la base de données, nous demandons votre collaboration en nous  
fournissant des données et connaissances que vous pourriez posséder en lien avec cette étude. 
 

Ces données et connaissances peuvent être sous de multiples formes : pêches scientifiques,  
présence d’une frayère, ensemencements, pêche sportive, identification visuelle, mortalités naturelles ou 
autres. 
 

Si vous croyez avoir de l’information qui nous serait utile, vous pouvez communiquer directement 
avec les chargés de projet, Monsieur Jonathan Daigle ou Monsieur Rémi Gaudreau au 819 980-8038, 
poste 203 ou jonathan.daigle@grobec.org 
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Trucs et astuces | À l'intérieur 
· Placez un pichet d'eau au réfrigérateur. Vous éviterez ainsi de laisser couler l'eau pour qu'elle  
 devienne froide. 
· Lavez les fruits et les légumes dans un évier partiellement rempli d'eau et vous économiserez 

jusqu'à 5 litres d'eau chaque fois. 
· Compostez vos déchets alimentaires à la place de les jeter dans le broyeur. Vous économiserez 

beaucoup d'eau et vous aurez un bon engrais pour votre jardin. 
· Installez un aérateur à faible débit à votre robinet. Vous réduirez de 50 % le débit sans perte de 

pression. 
· Prenez une douche de 5 minutes au lieu de 15 minutes, vous économiserez jusqu'à 200 litres 

d'eau. 
· Fermez l'eau lorsque vous vous brossez les dents, lavez le visage ou rasez, vous économiserez 

ainsi jusqu'à 12 litres d'eau chaque minute. 
· Installez une laveuse à haut rendement et vous économiserez jusqu'à 80 litres d'eau par brassée. 
· Remplacez vos toilettes ordinaires par un modèle à faible débit, vous économiserez jusqu'à 11 000 

litres d'eau chaque année. 
· Vérifiez que le réservoir de votre toilette ne fuit pas. Versez du colorant alimentaire dans le  
     réservoir et si l'eau de la cuvette se colore, il y a une fuite! 
· Ne jetez pas l'eau lors du nettoyage de votre aquarium, utilisez-la pour arroser vos plantes. Il s'agit 

d'un bon engrais puisqu'elle est riche en azote et en phosphore. 
· Cuisinez en remplaçant de temps à autre la viande par un substitut végétal, vous économiserez 

ainsi jusqu'à 5 000 litres d'eau par kilo de viande remplacé. 
 
Imprimez vos documents recto-verso et utilisez les feuilles des deux côtés, vous économiserez 
ainsi 10 litres d'eau par feuille. 
Trucs et astuces | À l'extérieur 
· Lavez vos voitures avec un seau d'eau plutôt qu'avec un boyau d'arrosage, vous économiserez 

jusqu'à 300 litres d'eau. 
· Installez un baril collecteur d'eau de pluie pour laver vos terrasses, faire votre jardinage, arroser 

vos pelouses, vous économiserez jusqu'à 6 000 litres d'eau par année. 
· Troquer le boyau d'arrosage contre le balai pour nettoyer l'asphalte de votre stationnement. 
· Arroser votre pelouse et votre jardin en matinée ou en soirée. Vous éviterez ainsi que 40 % de 

votre eau d'arrosage s'évapore. 
· Par temps sec, gardez votre herbe à 6 ou 7 centimètres de longueur, elle  
     retiendra mieux l'eau. De plus, laissez l'herbe coupée sur la pelouse, elle 
 sera plus résistante à la sécheresse et sera fertilisée. 
· Couvrez votre piscine d'une toile solaire pour empêcher l'évaporation  
 de l'eau. 
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AVIS PUBLIC IMPORTANT 
 

 Depuis novembre 2010, la municipalité innove en injectant un nouveau produit entièrement  
biologique à base de bactéries non pathogènes  dans son réseau d’égouts sanitaires (station de  
pompage) et à l’usine d’épuration des eaux usées. 

Installations municipales Installations privées ( base volontaire)  

�  Réduction de l’accumulation de matières   
organiques dans les conduites et dans les 
étangs aérés à l’usine d’épuration 

�  Réduction de l’accumulation possible de matières 
organiques dans votre  conduite reliée au réseau 
municipal 

�  Augmentation de la durée de vie des étangs 
aérés municipaux 

�  Réduction du risque de refoulement d’égout 

�  Réduction de la quantité de boues solides à 
disposer 

�  Nettoyage pour un meilleur fonctionnement de  
         votre  trappe de retenue installée sur votre conduite     

reliée au réseau municipal 

�  Amélioration de l’efficacité du procédé de 
traitement des eaux usées 

�  Augmentation du nombre de points d’injection du 
nouveau produit entièrement biologique sur        
l’ensemble du réseau municipal et favorisant un 
meilleur résultat collectif  

�  Réduction d’utilisation de produits           
chimiques 

 

OBJECTIFS DE RÉSULTATS 

     Comme nous constatons des résultats positifs à ce jour, nous avons pensé offrir, sur une base volontaire, 
le nouveau produit entièrement biologique à base de ba ctéries non pathogènes  à l’ensemble des  
propriétaires fonciers de la municipalité et d’en assumer 33% du coût net payé par la municipalité au  
fournisseur Nuvac. 

Votre coût du traitement pour 12 mois: 26.45 $ (1 sachet par mois à vider dans le bol de la toilette).  Vous 
pourrez répéter ce traitement au besoin. 

Si vous êtes intéressé (e) s à utiliser comme nous ce nouveau produit entièrement biologique ,  
communiquez à l’hôtel de ville :  
819 336-2744.  

Isabelle Dumont 
Directrice générale, sec.-trés., g.m.a., niv.1 

Étangs municipaux 
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ANNONCES CLASSÉES 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil      
330, rue Notre-Dame       Centre de services Saint-Brigitte-des-Saults  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600                Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey 
Télécopieur: (819) 336-2731 

 

Démonstration Découvrez comment gérer vos finances en toute sécurité. 

Fonctions offertes 
Prenez connaissance de toutes les opérations financières que vous pouvez 
effectuer par AccèsD. 

Soutien et renseignements 
Obtenez un soutien technique lors de l'utilisation d'AccèsD  
ou des renseignements supplémentaires. 

Questions fréquentes sur AccèsD 
(FAQ) Consultez la liste des questions fréquemment posées. 

AccèsD Internet 
 
AccèsD Internet facilite la gestion de vos finances personnelles. Le service est gratuit et accessible de partout dans 
le monde en tout temps1. 
 

 
   1. Le service est accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 (sauf le dimanche, de 2 h à 6 h, HNE).  

 

Services mobiles Desjardins       
Grâce aux services mobiles Desjardins, effectuez vos opérations courantes de façon sécuritaire  
et obtenez de l'information financière où que vous soyez, à partir de votre appareil mobile.  
 
Il n'y a aucuns frais supplémentaires liés à l'utilisation des services mobiles Desjardins. 
 
Comment accéder aux services mobiles Desjardins? 

Visitez le m.desjardins.com!  

Outil de gestion budgétaire – Mon budget 
 
L'outil de gestion budgétaire Mon budget , disponible dans AccèsD  
Internet, vous permet d'avoir un portrait clair de vos revenus et de  
vos dépenses de tous les jours. Il vous aide également à définir des  
objectifs budgétaires réalistes de manière simple, rapide et sécuritaire. 
 
Pour passer à l'action maintenant 
 
Vous devez être membre d'une caisse Desjardins pour utiliser cet outil dans AccèsD. 
 
Consulter Mon budget   Pas encore inscrit?  
     S'inscrire à AccèsD 
         Source : www.desjardins.com 
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VIE COMMUNAUTAIRE  
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VIE COMMUNAUTAIRE  

 
VESTIAIRE BON-CONSEIL  

 
 
                  Heures d’ouverture: 
 
          Mercredi  de 13h00 à 16h00 
                         de 18h00 à 20h00 
          Jeudi        de 13h00 à 16h00 
           
 
            Monique Audet, responsable 819 336-2113  
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Horaire collectes ordures et récupération    NOVEMBRE 2012 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 
  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                             
    chargement avant  
       Ordures  TOUS LES     
       MERCREDIS 

 
              Récupération TOUS 
       LES MARDIS 

LÉGENDE ����� 
���� ���� �����  ���� ����� �����

� � � � �� �� ��
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RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 
 

 Pour tout animal perdu 
(chien ou chat), contactez-
nous au 819 336-2744  
du lundi au vendredi de 
8h30 à 16h30 ou en dehors 
de ces heures au  
819 479-5640. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Veuillez noter qu’au Centre Communautaire, se trouve 
un contenant pouvant recevoir vos piles usagées de 
même que vos cellulaires. 
 
Merci de penser « Récupérons et sauvons la planète ». 
 
 



Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet: www.notre-dame-du-bon-conseil-
village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture:  
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
�  
Âge d’Or .......................................... ..... 336-3334 
Ambulance ......................................... ......... 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre Communautaire ...................... 336-322 1 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5 452 
Distilla-Cèdre .................................... ... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..336-2744 
Gai Écoute inc…………………….. 514 866-6788 
Garage municipal village .................... 336-3 854 
Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 
HLM (Mercédèse Tourigny) ................ 336-7175 
Hôtel de ville, village ...........................  336-2744 
Info-Crime………………………   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Pavillon du Centre (patinoire)……..... 336-3854 
Police ............................................ ............... 9-1-1 
Pompiers .......................................... ........... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-21 63 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              
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Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée  : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution  :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:           $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

62��$������.�� ��
��
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Anne-Marie D. Pelletier 
 

Collaborateurs  
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 
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